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RËPUBL.IQUE POPULAIRE DU CONGO 

MINISTJRE Dû TRAVAIL ET DE l.1 
Pm::VQYANCE SOCIALE 

ü4/-p8 du  23/7/ût, 
L,,.,�2-� \ 

DECRET N° __ __J'MTPS-DGTFP-DFP-SRD. Fin:: 

Acceptant la démissip:�. de so1_1 emploi p, � 
présentée par Monsieur LOUNTEL;U)IO Thcma.-;, 
Inspecteur des Imp8ts de 5e échelon 

nrn..,,CTIOJ\1�1-i,ERJŒ;B DU TRAVJ\IL ET 
Dr, Lh .FO"NC_TION PUBLIQUE 

fi DIRE.CTION DE LA FONCTION PUBLIQUE /\ , 

VIS"8 

D.G.B. 

�.::.·::�RE1'1IER MINISTRE 1 

__/:::.--· GOUVERNEHI:;NT 

Vu la Constitution du èL','.'79 ; 

CHEF DU 

Vu la· 1oi n° 25/80 <lu 1.:,. ·1 '1. 80 '.Jortant ai, i en�e,,1ent de l' arti
cle 47 rie lël° Co.,sti t uion du 8. '7. 80 ; 

Vu la loi :1' 15-52 d,1 ) • .::.62 P.Ortant statut g6nüal des fc•,c-• 
tionn.:.ires .; 

· Vµ l'nrrêté n° 2037/FP du 21.6.58 fixant le règlement sur �-;1 , 
solde des f.pnc tionnai re s ; 

Vu le dé�ret n° 62/426/FP du 29.12.62 fixant le statut des cr 
dres de la catégorie A d!'.:s S,,rvice-s i,dministratifs.et Financiers-�:•·. 

Vu le d&crd n° 71/247 du 25.7.71 modifiant le taœau hiéror--• 
chique de la catb0oric ,\ des S,iF en ce qui concerne les Contributiv:ia.
Directes1 l'Enregistre�ent et le Trésor abrogeant les disposit&.ôns 
des artïcles 7, 9, 10, 13 1 15 1 '16 et 22··du d.��f'et n° 62/426/FP du 

· 

29.12.62 1 
Vu le décret 11° 62/130/MF du 9.5.62 fixant le régime des·r�"'l:1-

nérations des fonctionnaires; 
Vu le décret n° 62/197/FP du .5.7.62 fixant les catégories e:·� 

hiérarchies des carires crfécs par la loi n° 15/62 du 3.2.62 portu:t 
statut 6tnéral des fonçtionnaires · 

Vu le décret n° 74/470 du 31.12.74 abrogeant et remplaçant Jç� 
disposition,:; du decrct n° ·62/196/fP du 5.7.62 fixant les échelonn""'�--

. indiciaires des fonctionnaires'; · · 

\ 

Vu le décret r.0 79/154 du 4.4;79 portant nomination du Prcm�-:-
Ministrc: 1 Chef du Gouverri<'!mc:nt ; 

Vu. le:. décret 11° 80/61f4 du 20.1.::.80 portant nomination des tfo•:t·· 
bres du Conseii des Ni: .. -;;tr·es · · 

Vu le rectificavif n° 31/016 du 26. 1. 81 au déc.ret n° 80/641� •• 

28.12.80 portent nor.iination des Membres du Conseil des Ninistres ; 
Vu le décret n° 81/017 du 26.1.81 relatif aux intérims des 

Membres du Gouvernement ; 
Vu le décr,-t n° 83/320 du 3.5.83 port=t nor.1ination d'un Mem

bre du Conseil des Ministres ; 
Vu le décret n° 77/477/MJT-DGr-DCGPCE ·ctu 12.09.77 portant h

té'5ration et nomination de Ï'iC'':lGieur LOUNTEL,J)ÎO Thomas dans les cedr···. 
de la catégorie .�, hiôrarchie I des SiJ:' tcontribution Directes et En .. 
registrcment) ; 

Vu la copi:J de: la lettre n° 086/SC du 4.1.83 du Directeur r,1o
la Société Sli:Ti..DIO-Conseil s l' intér,;:ssé ; 

Vu la copie d0 la lettre ùu 25.0·1.83 répondant au Directeur 
de la Société SET,..DIO-Cons•.:il ; 

Vu la co;1i,, d& la requête du 30.05.83 demandant une autor:.=:- • 
tion de changement de: statut socio-professionnel ! 

Vu s:ci demand�, de démission du 30 Nars 1984 ; 
i,ttendu que l' intar.-ssé :l démission?:( ,'.0 c-0n €1:lploi 

DECRETE 

. . .  / ... 



Par 

2 -
_;'f\

\ . 4 

AR'.rICLB 1er.- Bst acceptée la ciémicsion de son emploi présentée par })ons·io?\�l' 

LOUNTELADIO Thomas, Inspecteur des Impôts· de 5e échelon des cadres de 
la ca.tégorie· A,. hiérarchie I des Services Administrati.fE? et Financiers 
-SAF- (Imp8ts) 1 pr&cédemment en service à l 1 Enregistremen�Domaines 
et du Timbra. . .à,. Bacongo Brazzaville. 

/ • 
l!_RTICLE.â.- Le présent décret qui prendra effet po1;1_0œmpter du 30.03.84, 
date do la signature de sa de:,iande r.;era enregistlj?, publié au J0RPC et com-
muniqué pa,rt·out où bêsoin Mra./- /' .,. . 

Brazzavil
_
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.' ..,, · ' 
le I.'remier·Ministre, , . 
Chef 1u GoulÎ-f'rnement

1 / 

Le'Ministre bu Tri.ivail et de 
·' la Prévoy/ancè Sociale 1 

;.. ,· ./ 
1 , , I / 1 .• / ' I' 

.'lL�� • 

Bernl COMBO MoT�:2_ SYLVAill-G0MA.-

Le Ministre c'.e:s Finances, 
........ ______ ... 

AMPLL\'L'IONS 

JORPC 

DGTFP/DFP 
Dl<'P/BS'.r 
D.G.ff* 
D.C.F. 

MIN IF 1N JJW.SS 
E. D. TL'!BRE 
DOSS:ŒR 
INTERESSE 
SGC�VBC 3 

.!i.ihi 0ssétoumba LBKOUND�0U.-


